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Arre t du Conseil d,Etat du 12 mars 2003 
 
Vu la reque te et le m´moire, enregistr´s au 
secr´tariat du contentieux du Conseil d'Etat les 
16 juin 2000 et 5 juin 2001, pŕ sent´s par la 
COMMUNE DE ROUEN, repr´sent´e par son 
maire en exercice ; la COMMUNE DE ROUEN 
demande au Conseil d'Etat :  
 
1è) d'annuler pour exc` s de pouvoir la d´cision 
de la commission nationale d'´quipement 
commercial si´geant en mati` re 
cin´matographique du 22 f́ vrier 2000 accordant 
a  la soci´t´ UGC Cin´ Cit´ l'autorisation 
pr´alable en vue de l'ouverture d'un ensemble 
de 15 salles de spectacles cin´matographiques 
comportant 3 500 fauteuils a  Mont-Saint-Aignan 
(Seine-Maritime) ;  
 
2è) de condamner cette soci´t´ a  lui payer 30 
000 F en application de l'article L. 761-1 du code  
de justice administrative ;  
 
Vu les autres pi` ces du dossier ;  
 
Vu le code g´n´ral des collectivit´s territoriales ;  
 
Vu la loi nè 73-1193 du 27 d´cembre 1973 
modifi´e d'orientation du commerce et de 
l'artisanat ;  
 
Vu le d´cret nè 93-306 du 9 mars 1993 modifí  ;  
 
Vu le d´cret nè 96-1119 du 20 d´cembre 1996 
et l'arre t´ du 20 d´cembre 1996 pris en 
application de son article 14 ;  
 
Vu le code de justice administrative ;  
 
Apr` s avoir entendu en s´ance publique :  
- le rapport de M. Desrameaux, Maıtre des 
Reque tes ;  
- les observations de la SCP Baraduc, Duhamel, 
avocat de la soci´t´ UGC Cin´ Cit´,  
- les conclusions de Mme Roul, Commissaire du 
gouvernement ; 
Consid´rant qu'aux termes de l'article 21 du 
d´cret du 20 d´cembre 1996, "L'autorisation 
pr´vue a  l'article 36-1 de la loi du 27 d´cembre 
1973 susvis´e est p´rim´e si une demande 
recevable de permis de construire n'est pas 
d´pos´e dans un d´lai de deux ans a  compter 
de la notification pr´vue a  l'article 13 du pr´sent 
d´cret." ; que la d´cision accordant a  la soci´t´ 
UGC Cin´ Cit´ l'autorisation contest´e lui a ´t´ 
notifi´e le 31 mars 2000 ; qu'il ressort du dossier 
et que la soci´t´ UGC Cin´ Cit´ ne conteste 
d'ailleurs pas qu'elle n'a pas d´pos´ de 

demande de permis de construire dans le d´lai 
de deux ans a  compter de cette date ; qu'ainsi, 
post´rieurement a  l'introduction de la reque te de 
la COMMUNE DE ROUEN, l'autorisation 
accord´e a  la soci´t´ UGC Cin´ Cit´ ´tant 
p´rim´e, cette reque te de la COMMUNE DE 
ROUEN est devenue sans objet ;  
 
Sur l'application des dispositions de l'article L. 
761-1 du code de justice administrative :  
 

Consid´rant qu'il y a lieu, dans les circonstances 
de l'affaire de faire application de ces 
dispositions et de condamner la socí t´ UGC 
Cin´ Cit´ a  verser la somme de 4 570 euros a  la 
COMMUNE DE ROUEN ; qu'en revanche il y a 
lieu de rejeter les conclusions de la socí t´ UGC 
Cin´ Cit´ tendant a  la condamnation de la 
COMMUNE DE ROUEN ; 

 

DECIDE 
 
 

Article 1er 

Il n'y a pas lieu de statuer sur les conclusions de 
la reque te de la COMMUNE DE ROUEN 
tendant a  l'annulation de la d´cision de la 
commission nationale d'´quipement commercial. 
Article 2 : La soci´t´ UGC Cin´ Cit´ paiera une 
somme de 4 570 euros a  la COMMUNE DE 
ROUEN au titre de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 

 
Article 3 

Les conclusions de la socí t´ UGC Cin´ Cit´ 
tendant a  la condamnation de la COMMUNE DE 
ROUEN au titre de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative sont rejet´es. 
 

Article 4 

La pr´sente d´cision sera notifi´e a  la 
COMMUNE DE ROUEN, a  la soci´t´ UGC Cin´ 
Cit´ et au ministre de la culture et de la 
communication. 
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